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1	Introduction
Chaque CMR apporte non seulement des modifications au Règlement des radiocommunications, mais modifie ou révise aussi les Résolutions existantes, ou adopte divers types de Résolutions, pour des raisons et à des fins différentes, comme indiqué ci-dessous.
La présente contribution n'a pas pour objet d'étudier le statut juridique de ces Résolutions, mais plutôt d'examiner les aspects liés à leur mise en œuvre.
2	Examen
Les Résolutions susmentionnées relèvent des catégories suivantes:
Catégorie 1
Résolutions qui sont directement et exclusivement associées à des points de l'ordre du jour de la CMR ultérieure. Les Résolutions entrant dans cette catégorie sont citées dans le point de l'ordre du jour de la CMR ultérieure.
Catégorie 2
Résolutions qui ne relèvent pas de la catégorie 1 et qui sont transmises pour étude au Secteur de l'UIT-R à la suite des débats de la CMR.
Catégorie 3
Résolutions qui sont également soumises, entre autres fins, au Bureau des radiocommunications, pour qu'il les mette en œuvre et rende compte des résultats de cette mise en œuvre aux CMR ultérieures/suivantes.
Catégorie 4
Résolutions qui préconisent une collaboration/coopération des autres Secteurs de l'UIT-R ou d'autres organisations internationales en ce qui concerne certaines activités visées dans lesdites Résolutions.
Catégorie 5
Résolutions en vertu desquelles les Conférences de plénipotentiaires et les CMR futures, le Conseil de l'UIT ou le RRB sont notamment invités à prendre les mesures nécessaires.
Catégorie 6
Autres Résolutions qui n'entrent pas dans l'une des cinq catégories susmentionnées, mais comportent peut-être des aspects liés à la mise en œuvre.
3	Proposition
Il conviendrait d'inviter le Directeur à examiner toutes les Résolutions, nouvelles ou révisées, de la CMR-19 ainsi que les Résolutions adoptées par les CMR précédentes, afin de recenser les Résolutions des catégories 2 et 3 mentionnées ci-dessus, l'objectif étant:
1)	de mieux mettre en évidence les commissions d'études/groupes de travail compétents/concernés chargés de procéder aux études nécessaires et de proposer des mesures à prendre, s'il y a lieu, en ce qui concerne les Résolutions de la catégorie 2;
2)	de prendre dans les meilleurs délais les mesures nécessaires pour ce qui est des Résolutions de la catégorie 3, afin de répondre aux objectifs des Résolutions relevant de cette catégorie;
3)	de prendre rapidement les mesures nécessaires en ce qui concerne les Résolutions des autres catégories mentionnées ci-dessus;
4)	de présenter au GCR à sa réunion de 2021 un rapport sur les mesures prises en application des points 2 et 3 ci-dessus, afin qu'il puisse formuler des avis et déterminer les mesures de suivi complémentaires à prendre.
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